
(19) 

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

péen  des  brevets  E P   0  5 9 4   4 9 8   B 1  

FASCICULE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(45)  Date  de  publication  et  mention 
de  la  délivrance  du  brevet: 
17.07.1996  Bulletin  1996/29 

(21)  Numéro  de  dépôt:  93402567.7 

(22)  Date  de  dépôt:  19.10.1993 

(51)  intci.6:  F01K  11/02,  F28B  1/02 

(54)  Enveloppe  en  béton  d'un  condenseur  pour  module  basse  pression  à  structure  indépendante 

Huile  aus  Béton  fur  Kondensator  eines  Niederdruckmoduls  mit  unabhàngiger  Tragstruktur 

Concrète  envelope  for  condenser  of  a  low  pressure  module  with  independent  structure 

m  
00 
O) 

O) 

o  
Û_ 
LU 

(84)  Etats  contractants  désignés: 
CH  DE  FR  GB  IT  Ll 

(30)  Priorité:  21.10.1992  FR  9212580 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande: 
27.04.1994  Bulletin  1994/17 

(73)  Titulaire:  GEC  ALSTHOM  ELECTROMECANIQUE 
SA 
75116  Paris  (FR) 

(72)  Inventeurs: 
•  Gros,  Jean-Pierre 

F-93250  Villemomble  (FR) 

•  Foucher,  Gérard 
F-93290  Tremblay  en  France  (FR) 

(74)  Mandataire:  Vigand,  Privât  et  al 
SOSPI 
14-16,  rue  de  la  Baume 
F-75008  Paris  (FR) 

(56)  Documents  cités: 
EP-A-  0  415  314 
GB-A-  121  510 
US-A-  1  831  454 

FR-A-  2  120  492 
GB-A-  1  015  052 
US-A-  3  312  447 

II  est  rappelé  que:  Dans  un  délai  de  neuf  mois  à  compter  de  la  date  de  publication  de  la  mention  de  la  délivrance  du 
brevet  européen,  toute  personne  peut  faire  opposition  au  brevet  européen  délivré,  auprès  de  l'Office  européen  des 
brevets.  L'opposition  doit  être  formée  par  écrit  et  motivée.  Elle  n'est  réputée  formée  qu'après  paiement  de  la  taxe 
d'opposition.  (Art.  99(1)  Convention  sur  le  brevet  européen). 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  594  498  B1 2 

Description 

Les  turbines  à  vapeur  qui  fournissent  de  l'électricité 
sont  habituellement  à  condensation  et  la  vapeur  qui 
s'échappe  de  la  boîte  échappement  des  modules  basse 
pression  est  canalisée  vers  le  condenseur  situé  sous  la 
turbine. 

La  boîte  échappement  1  du  module  BP  2  et  l'enve- 
loppe  du  condenseur  3  forment  une  vaste  enceinte  sous 
vide  4  réalisée  en  tôles  et  renforcées  par  des  tirants  in- 
ternes  (voir  figures  1  et  2).  Une  structure  de  ce  type  est 
décrite  dans  le  document  FR-A-21  20492. 

La  boîte  d'échappement  1  et  l'enveloppe  3  ont  cha- 
cun  un  rôle  bien  spécifique  : 

La  boîte  échappement  1  et  le  massif  5  sur  lequel 
elle  est  en  appui  supportent  la  partie  active  de  la 
turbine  c'est-à-dire  le  rotor  6  et  le  corps  BP  7.  C'est 
cet  ensemble  qui  conditionne  par  ses  déformations 
permanentes  ou  variables  le  maintien  des  jeux  ra- 
diaux  rotor/corps  BP,  donc  le  bon  comportement  dy- 
namique  de  la  ligne  d'arbre.  La  boîte  échappement 
1  canalise  la  vapeur  vers  les  faisceaux  8  du  con- 
denseur  3. 
L'enveloppe  du  condenseur  3  en  appui  sur  le  radier 
9  ne  supporte  que  les  charges  statiques  internes  du 
condenseur  3  et  en  particulier  les  faisceaux  8  de 
condensation. 

La  boîte  échappement  1  et  l'enveloppe  du  conden- 
seur  3  sont  reliées  entre  elles  pour  former  cette  enceinte 
unique  4. 

Si  la  liaison  12  est  rigide  (exemple  :  par  soudage) 
l'enceinte  4  résiste  aux  efforts  de  pression  externe,  mais 
elle  exerce  des  efforts  variables  sur  les  pattes  d'appui 
10  de  la  boîte  échappement  1  ainsi  que  sur  le  radier  9 
(voir  figure  1  );  les  efforts  variables  sont  dus  à  la  masse 
variable  d'eau  dans  le  condenseur  et  aux  dilatations 
thermiques  du  condenseur.  Ainsi  lorsque  le  condenseur 
se  refroidit  les  charges  diminuent  sur  les  ressorts  11  et 
augmentent  sur  les  pattes  d'appui. 

Si  la  liaison  12  est  élastique  (figure  2)  on  a  en  fait 
deux  enceintes  "mécaniquement"  séparées  et  les  for- 
ces  dues  à  la  pression  extérieure  sont  supportées  ainsi 
que  le  poids  du  module  BP  par  le  massif  5  à  travers  les 
pattes  d'appui  10  de  la  boîte  échappement.  La  masse 
totale  de  l'enveloppe  du  condenseur  3  ainsi  que  les  ef- 
forts  dûs  au  vide  sont  supportés  par  le  radier  9  de  la 
fondation  sans  ressort  interposé  11. 

Ces  deux  configurations  ne  sont  pas  satisfaisantes 
puisqu'il  y  a  toujours  interférence  et  incompatibilité  entre 
la  fonction  turbine/massif  et  la  fonction  condensation. 

Tous  les  projets  de  réalisation  d'enveloppe  de  con- 
denseur  en  béton  ont  été  réalisés  sur  la  base  de  ces 
deux  principes  pratiquement  indispensables  lorsque  le 
condenseur  est  situé  sous  la  turbine  basse  pression. 
Ainsi  le  massif  supportant  la  turbine  et  l'enveloppe  du 
condenseur  en  béton  sont  intimement  liés  puisque  l'on 

utilise  l'infrastructure  de  l'un  pour  réaliser  l'autre. 
Dans  cet  ensemble  il  y  a  donc  interférence  entre  la 

fonction  turbine/massif  et  la  fonction  condensation. 
On  conserve  alors  les  inconvénients  décrits  précé- 

5  demment  lors  d'utilisation  d'enveloppe  de  condenseur 
en  acier  mais  apparaissent  en  plus  des  déplacements 
d'ensemble  massif/condenseur  dûs  aux  températures 
internes  variables  du  condenseur  qui  sont  nuisibles  au 
bon  fonctionnement  de  la  turbine. 

10  Pour  réaliser  un  condenseur  en  béton  ne  présen- 
tant  pas  ces  inconvénients,  les  inventeurs  ont  eu  l'idée 
de  modifier  l'ensemble  turbine  à  vapeur  boîte  d'échap- 
pement  dans  lequel  la  boîte  d'échappement  entoure  le 
corps  BP  de  façon  étanche  grâce  à  des  joints  souples. 

15  La  présente  invention  concerne  un  ensemble  com- 
portant  un  module  BP  de  turbine  à  vapeur  supporté  par 
un  massif  en  béton  porté  par  des  poteaux  d'un  radier  en 
béton  et  une  enceinte  constituée  d'une  boîte  échappe- 
ment  entourant  le  module  BP  et  reliée  à  celui-ci  par  des 

20  joints  étanches  élastiques  et  d'un  condenseur  muni  de 
faisceaux  disposé  sous  le  module  BP  et  reposant  sur  le 
radier  caractérisé  en  ce  que  l'enceinte  est  en  béton. 

L'enveloppe  de  condenseur  en  béton  est  donc  to- 
talement  indépendante  de  la  turbine  et  du  massif  qui  la 

25  supporte. 
Cette  réalisation  présente  les  avantages  suivants  : 

Structure  de  l'enveloppe  très  rigide  en  appui  sur  le 
radier. 

30  -  Structure  pouvant  être  en  appui  sur  des  amortis- 
seurs  anti-sismique. 
Vibration  réduite. 
Bruit  réduit. 
Suppression  des  renforts  internes  nuisible  à  l'écou- 

35  lement. 
Réduction  du  temps  de  fabrication  de  l'enveloppe 
du  condenseur  réalisée  en  même  temps  que  le  gé- 
nie  civil. 

40  La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la  lu- 
mière  de  la  description  qui  va  suivre  dans  laquelle  : 

Les  figures  1  et  2  représentent  des  ensembles  con- 
nus. 

Les  figures  3  et  4  représentent  une  vue  de  côté  et 
45  une  vue  de  face  de  l'ensemble  selon  l'invention. 

La  figure  5  représente  un  montage  des  faisceaux 
du  condenseur. 

La  figure  6  représente  une  variante  de  la  figure  5 
Lorsque  le  condenseur  est  situé  sous  la  turbine 

so  basse  pression  le  principe  GEC  ALSTHOM  de  structure 
BP  à  enveloppe  indépendante  permet  de  réaliser  dans 
des  conditions  idéales  une  enceinte  unique  en  béton 
comprenant  une  partie  servant  de  boîte  échappement 
et  l'enveloppe  du  condenseur  qui  n'ait  aucune  interfé- 

55  rence  mécanique  ou  thermique  avec  la  turbine  basse 
pression. 

En  effet  dans  ce  principe  la  boîte  échappement  n'a 
comme  rôle  que  celui  de  canaliser  la  vapeur  vers  le  con- 
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denseur,  elle  ne  supporte  ni  le  corps  BP,  ni  le  rotor  com- 
me  dans  les  cas  des  figures  1  et  2. 

La  fonction  turbine  est  donc  complètement  séparée 
de  la  fonction  recueil  de  vapeur  et  condensation. 

Le  module  BP  2  comporte  le  corps  BP  7  qui  sup-  s 
porte  le  rotor  BP  6.  Il  est  en  appui  sur  le  massif  5  (voir 
figures  3  et  4). 

Ce  massif  5  est  lui-même  en  appui  sur  les  poteaux 
26  par  l'intermédiaire  de  ressorts  13.  Il  peut  d'ailleurs 
être  aussi  lié  rigidement  aux  poteaux  26.  Les  poteaux  10 
26  sont  intégrés  au  radier  9. 

Le  corps  BP  7  traverse  l'enceinte  4,  boîte  échappe- 
ment  1  enveloppe  du  condenseur  3,  et  des  joints  élas- 
tiques  circulaires  14  assurent  l'étanchéité  avec  l'exté- 
rieur.  15 

Le  massif  5  ne  supporte  que  la  masse  du  module 
BP  2  de  la  turbine  et  il  n'y  a  pas  d'autres  forces  exté- 
rieures. 

La  fonction  condensation  est  réalisée  par  l'enceinte 
unique  4  en  béton  munie  d'une  peau  interne  15  en  tôle  20 
d'acier  mince  assurant  l'étanchéité  avec  l'eau  déminé- 
ralisée. 

L'enceinte  4  comporte  : 

la  boîte  échappement.  25 
l'enveloppe  du  condenseur  3. 

La  nouvelle  enveloppe  unique  en  béton  est  réalisée 
en  deux  parties  dont  la  ligne  de  coupure  est  le  joint  ho- 
rizontal  de  la  turbine  suivant  YY  de  manière  à  avoir  ac-  30 
cès  à  la  turbine  par  démontage  de  la  partie  supérieure 
de  cette  enveloppe.  L'étanchéité  est  assurée  par  un 
boulonnage  et  soudage  d'une  languette  en  acier  ou  bien 
par  la  mise  en  place  d'un  joint  en  mortier. 

Cette  enceinte  unique  4  est  en  appui  sur  le  radier  35 
9.  Elle  peut  être  : 

Les  efforts  dus  au  vide  ou  à  la  légère  surpression 
sont  repris  directement  par  la  structure  en  béton  de  l'en-  45 
ceinte  unique  4. 

Les  déplacements  thermiques  verticaux  à  partir  du 
radier  9  sont  possible  sans  induire  d'effort  sur  le  module 
basse  pression  2  de  la  turbine  grâce  aux  joints  élasti- 
ques  circulaires  14  qui  assurent  l'étanchéité  entre  celui-  so 
ci  et  l'enceinte  4. 

A  noter  que  les  charges  sur  le  massif  5  sont  stric- 
tement  réduites  à  la  masse  du  module  BP  2,  ce  qui  per- 
met  d'avoir  une  hauteur  de  massif  relativement  réduite 
laissant  de  grandes  ouvertures  sur  le  côté  facilitant  le  55 
montage  des  faisceaux  8  du  condenseur  3. 

Le  montage  des  faisceaux  8  est  totalement  indé- 
pendant  de  l'enceinte  4,  ce  qui  facilite  la  maintenance 

et  en  particulier  le  changement  complet  de  ceux-ci  (voir 
figure  5). 

Les  faisceaux  8  sont  montés  à  libre  dilatation  dans 
des  plaques  tubulaires  1  7.  Ces  plaques  1  7  sont  suppor- 
tées  par  l'intermédiaire  de  plots  élastiques  18  par  des 
appuis  internes  19  en  béton  disposés  à  l'intérieur  de 
l'enceinte  4. 

Les  extrémités  des  faisceaux  8  sont  montées  à  libre 
dilatation  dans  deux  plaques  d'extrémité  20.  Les  pla- 
ques  20  sont  munies  sur  le  pourtour  d'un  joint  élastique 
21  en  forme  de  U  assurant  l'étanchéité  avec  l'enceinte  4. 

Les  plaques  17  et  20  sont  reliées  par  des  tirants 
horizontaux  22. 

Sur  chacune  des  plaques  d'extrémités  21  est  fixée 
une  boîte  à  eau  23  qui  est  munie  de  pattes  24.  Les  pat- 
tes  24  de  l'une  des  boîtes  23  sont  fixées  et  supportées 
par  des  appuis  externes  19'  en  béton  reposant  sur  le 
radier  9. 

Les  pattes  24  de  l'autre  boîte  à  eau  sont  en  appui 
sur  des  appuis  externes  1  9'  en  béton  par  l'intermédiaire 
de  plots  élastiques  18  permettant  la  dilatation  des  fais- 
ceaux  8. 

Selon  une  variante  de  la  figure  5  représentée  à  la 
figure  6,  il  n'y  a  pas  d'appuis  externes,  mais  on  utilise 
pour  porter  les  plaques  17  voisines  des  plaques  20  des 
supports  en  acier  25  fixés  sur  l'enveloppe  interne  de 
l'enceinte  4  (voir  figure  6).  Un  seul  des  supports  25  est 
muni  d'un  plot  élastique  18,  l'autre  sert  de  point  fixe. 

Revendications 

1  .  Ensemble  comportant  un  module  BP  (2)  de  turbine 
à  vapeur  supporté  par  un  massif  en  béton  (5)  porté 
par  des  poteaux  d'un  radier  en  béton  (9)  et  une  en- 
ceinte  (4)  constituée  d'une  boîte  d'échappement  (1  ) 
entourant  le  module  BP  (2)  et  reliée  à  celui-ci  par 
des  joints  étanches  élastiques  (1  4)  et  d'un  conden- 
seur  (3)  muni  de  faisceaux  (8)  disposé  sous  le  mo- 
dule  BP  (2)  et  reposant  sur  le  radier  (9),  caractérisé 
en  ce  que  l'enceinte  (4)  est  en  béton. 

2.  Ensemble  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'enceinte  (4)  comporte  une  peau  d'étanchéi- 
té  interne  en  acier  mince  (15). 

3.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  les  faisceaux  (8)  sont 
montés  à  libre  dilatation  sur  des  plaques  verticales 
(17,  20)  reliées  par  des  tirants  (22),  les  plaques 
d'extrémité  (20)  étant  solidaires  d'une  boîte  à  eau 
(23)  et  étant  reliées  par  un  joint  souple  (21)  à  l'en- 
ceinte  (4).  certaines  au  moins  des  plaques  vertica- 
les  (17)  étant  portées  par  des  piles  en  béton  (19) 
internes  à  l'enceinte  supportées  par  le  radier  (9). 

4.  Ensemble  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  plaques  (17)  proches  des  plaques  d'ex- 

25 
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intégrée  au  radier  9, 
en  appui  sur  le  radier  9  avec  juxtaposition  d'amor- 
tisseurs  16  pour  améliorer  la  tenue  de  l'ensemble  40 
aux  accélérations  dues  à  des  séismes  et  faciliter  les 
déplacements  thermiques  de  l'enceinte  4. 
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trémité  (20)  sont  portées  par  des  pièces  en  acier 
(25)  fixées  sur  la  paroi  interne  de  l'enceinte  (4). 

5.  Ensemble  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  boîtes  à  eau  (23)  sont  munies  de  pattes 
(24)  portées  par  des  piles  en  béton  (19')  extérieure 
à  l'enceinte  4. 

6.  Ensemble  selon  l'une  des  revendications  3  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  piles  (19,  19')  à  l'exception 
de  celle  la  plus  proche  d'une  des  deux  boîtes  à  eau 
(23)  sont  munies  de  plots  élastiques  (18). 

Patentansprûche 

1  .  Einheit  aus  einer  Niederdruckstufe  (2)  einer  Dampf- 
turbine,  die  durch  von  Sàulen  eines  Betonfunda- 

5  ments  (9)  getragene  Betonstûtzen  (5)  gehalten 
wird,  und  aus  einem  von  einem  AusIaBkasten  (1) 
gebildeten  Gehàuse  (4),  das  die  Niederdruckstufe 
(2)  umgibt  und  mit  dieser  ûber  elastische  Dichtun- 
gen  (14)  und  einen  Kondensator  (3)  verbunden  ist, 

10  der  Rohrbûndel  (8)  enthàlt  und  sich  unter  der  Nie- 
derdruckstufe  (2)  befindet  sowie  sich  auf  dem  Fun- 
dament  (9)  abstûtzt,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
das  Gehàuse  (4)  aus  Béton  ist. 

15  2.  Einheit  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  Einheit  (4)  eine  Innenhaut  aus  dûnnem 
Stahl  (15)  aufweist. 

3.  Einheit  nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprû- 
20  che,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Rohrbûndel 

(8)  auf  senkrechten  Platten  (17,  20)  so  montiert 
sind,  dal3  sie  sich  frei  ausdehnen  kônnen,  wobei 
dièse  Platten  durch  Anker  (22)  miteinander  verbun- 
den  sind  und  die  Endplatten  (20)  mit  einem  Was- 

25  serkasten  (23)  und  ûber  eine  elastische  Dichtung 

Claims  is 

1  .  A  structure  comprising  an  LP  module  (2)  of  a  steam 
turbine  supported  by  a  concrète  support-block  (5) 
carried  by  posts  standing  on  a  concrète  raft  (9),  and 
an  enclosure  (4)  constituted  by  an  exhaust  box  (1)  20 
surrounding  the  LP  module  (2)  and  connected 
thereto  via  elastic  seals  (14)  and  by  a  condenser  (3) 
provided  with  bundles  (8)  disposed  beneath  the  LP 
module  (2)  and  resting  on  the  raft  (9),  the  structure 
being  characterized  in  that  the  enclosure  (4)  is  25 
made  of  concrète. 

2.  A  structure  according  to  claim  1,  characterized  in 
that  the  enclosure  (4)  includes  a  thin  internai  sealing 
skin  (15)  made  of  steel.  30 

(21  )  mit  dem  Gehàuse  (4)  verbunden  sind,  und  dal3 
zumindest  einige  der  senkrechten  Platten  (17)  auf 
Stùtzgliedern  (1  9)  aus  Béton  ruhen,  die  sich  im  Ge- 
hàuse  befinden  und  auf  dem  Fundament  (9)  abstût- 
zen. 

3.  A  structure  according  to  claim  1  or  2,  characterized 
in  that  the  bundles  (8)  are  mounted  with  freedom  to 
expand  through  vertical  plates  (17,  20)  that  are  con- 
nected  together  by  ties  (22),  the  end  plates  (20)  be-  35 
ing  secured  to  respective  water  tanks  (23)  and  be- 
ing  connected  via  respective  flexible  seals  (21)  to 
the  enclosure  (4),  at  least  someof  the  vertical  plates 
(17)  being  carried  by  concrète  stands  (1  9)  inside  the 
enclosure  and  supported  by  the  raft  (9).  40 

4.  Einheit  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  Platten  (1  7)  in  der  Nàhe  der  Endplatten  (20) 
auf  Stahltràgern  (25)  sitzen,  die  an  der  Innenwand 
des  Gehàuses  (4)  befestigt  sind. 

5.  Einheit  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekennzeichnet, 
dal3  die  Wasserkàsten  (23)  Stûtzlaschen  (24)  auf- 
weisen,  die  auf  Stùtzgliedern  (19')  auBerhalb  des 
Gehàuses  (4)  ruhen. 

4.  A  structure  according  to  claim  3,  characterized  in 
that  the  plates  (17)  adjacent  to  the  end  plates  (20) 
are  carried  by  steel  brackets  (25)  fixed  to  the  inside 
wall  of  the  enclosure  (4). 

5.  A  structure  according  to  claim  3,  characterized  in 
that  the  water  tanks  (23)  are  provided  with  tabs  (24) 
carried  by  concrète  stands  (19')  outside  the  enclo- 
sure  (4). 

6.  A  structure  according  to  any  one  of  claims  3  to  5, 
characterized  in  that  the  stands  (1  9,  1  9')  other  than 
one  of  the  stands  closest  to  one  of  the  two  water 
tanks  (23)  are  provided  with  résilient  pads  (18). 

6.  Einheit  nach  einem  der  Ansprûche  3  bis  5,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  die  Stûtzglieder  (19,  19')  mit 
Ausnahme  des  einem  der  beiden  Wasserkàsten 

45  (23)  nàchstliegenden  Stûtzglieds  elastische  Aufla- 
ger  (18)  besitzen. 
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